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1.  Si, dans un match joué conformément au règlement de la compétition 
concernée, la barre transversale se rompt et qu’il n’y a pas de pos-
sibilité de la réparer ou de la remettre en place, le match doit-il être 
arrêté ? 

  Oui. La barre transversale est un élément du but et doit toujours être 
en place.

2.  Est-il nécessaire de placer des drapeaux au niveau de la ligne média-
ne ? 

  Non. Ces drapeaux sont facultatifs.

3.  Le marquage du terrain par des lignes pointillées ou brisées est-il 
autorisé ?

  Non.

4.  Un gardien de but ou tout autre joueur trace avec son pied des mar-
ques non autorisées sur le terrain de jeu. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ? 

  Si l’arbitre le remarque avant le début du match, il avertira le joueur 
pour comportement antisportif.

  Si l’arbitre le remarque pendant le match, il avertira le joueur pour 
comportement antisportif lors de la prochaine interruption du jeu.

5.  Est-il permis de tracer des marques supplémentaires sur le terrain de 
jeu pour aider le gardien de but ?

  Non.

6.  Quelles sont les propriétés des lignes qui marquent le terrain de 
jeu ?

  Elles doivent être clairement visibles et ne doivent pas excéder 12 cm 
(5 ins) de largeur. Les lignes de but sont de la même largeur que celles 
du poteau de but et celles de la barre transversale.

7.  D’autres lignes supplémentaires non approuvées dans la Loi 1 peu-
vent-elles être tracées sur le terrain de jeu ?

  Non. Seules les lignes approuvées dans la Loi 1 peuvent être tracées 
sur le terrain de jeu.

LOI 1 – TERRAIN DE JEU 
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8.  Lorsqu’un coup de pied de coin est sur le point d’être botté, les joueurs 
de l’équipe en défense peuvent-ils se placer plus près que les marques 
tracées sur le terrain de jeu à 9,15m de l’arc de coin et aux angles 
droits de la ligne de touche et de la ligne de but ?

  Ces marques sont facultatives et servent à assister l’arbitre. Tous les 
joueurs de l’équipe en défense doivent se placer au moins à 9,15 
mètres du ballon jusqu’à ce qu’il soit en jeu.

9.  Un marquage peut-il être tracé à l’extérieur du terrain de jeu à 9,15 
mètres de l’arc de coin, aux angles droits de la ligne de touche et 
similaire au marquage tracé près de la ligne de but ?

  Oui. Mais le marquage doit être situé en dehors du terrain de jeu.

10.  La surface délimitée par la ligne de but et les fi lets des buts fait-elle 
partie du terrain de jeu ? 

  Non. Cette surface se situe à l’extérieur du terrain de jeu.

11.  Les fi lets des buts sont-ils obligatoires ? 

  Non. Mais ils sont recommandés lorsque cela est possible et peuvent 
être exigés par le règlement de la compétition

12.  La Loi 1 de la Décision 4 de l’International F.A. Board stipule qu’aucune 
publicité commerciale ne peut se situer à moins d’un mètre de dis-
tance de la ligne de touche. Cette mesure est-elle obligatoire pour les 
publicités commerciales placées sur la ligne de but ?

  Oui. Les publicités commerciales doivent se situer à plus d’1 mètre de 
distance des lignes de démarcation du terrain de jeu.
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1.  Après qu’un coup de pied de coin a été tiré, le ballon est bloqué sur le 
terrain de jeu par un élément extérieur au jeu sans qu’un autre joueur 
ne l’ait touché auparavant. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  L’arbitre interrompt le jeu. Le jeu reprend par une balle à terre à l’en-
droit où l’élément extérieur a touché le ballon *.

2.  Des ballons supplémentaires peuvent-ils être placés autour du terrain 
de jeu pour une utilisation en cours de match ? 

  Oui. A condition qu’ils respectent les exigences stipulées dans la Loi 2 
et que leur utilisation soit soumise au contrôle de l’arbitre.

3.  Le ballon est-il considéré comme un objet lorsqu’il est utilisé pour 
frapper un adversaire ?

  Oui.

4.  Pendant le match, un autre ballon pénètre sur le terrain de jeu. L’ar-
bitre doit-il arrêter le match immédiatement ?

  Le ballon supplémentaire doit être traité comme étant un élément 
extérieur et l’arbitre interrompt le jeu si un autre ballon interfère dans 
le jeu. Le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où se trouvait le 
ballon au moment de l’interruption du jeu *.

  Ou sinon, l’arbitre fera retirer le ballon supplémentaire à la première 
occasion.

LOI 2 – BALLON 
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1.  Un joueur franchit accidentellement une des lignes de démarcation 
du terrain de jeu. Doit-il être considéré comme ayant quitté le terrain 
de jeu sans la permission de l’arbitre ?

  Non.

2.  Un joueur en possession du ballon franchit la ligne de but ou la ligne 
de touche pour dribbler un adversaire, mais sans que le ballon ne 
soit sorti des limites du terrain de jeu. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ?

  Le jeu continue. Sortir du terrain de jeu doit être considéré dans ce 
cas comme faisant partie d’un mouvement de jeu, mais les joueurs 
doivent, en règle générale, rester à l’intérieur du terrain de jeu.

3.  Quand est-ce qu’un remplaçant devient joueur ? 

  Immédiatement après avoir pénétré sur le terrain de jeu et en accord 
avec la procédure de remplacement.

4.  Si, avant le début d’un match joué conformément au règlement de 
la compétition concernée, un joueur est remplacé sans que l’arbitre 
n’en ait été préalablement informé, ce remplaçant est-il autorisé à 
continuer à participer au jeu ?

  Oui. Mais le joueur doit être averti pour être entré sur le terrain de jeu 
sans l’autorisation préalable de l’arbitre. L’arbitre applique la règle de 
l’avantage ou interrompt le jeu. Si le jeu est interrompu pour adminis-
trer une sanction, le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où se 
trouvait le ballon au moment de l’interruption du jeu *.

5.  Un remplaçant qui ne participe pas au jeu pénètre sur le terrain de jeu 
et frappe un adversaire. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre interrompt le jeu, exclut du terrain de jeu le remplaçant pour 
acte de brutalité, lui signifi e le carton rouge et fait reprendre le jeu 
par une balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de 
l’interruption du jeu *.

6.  Un joueur sur le point d’être remplacé refuse de quitter le terrain de 
jeu. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il autorise la poursuite du jeu.

LOI 3 – NOMBRE DE JOUEURS 
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7.  L’arbitre autorise un remplaçant, qui n’a pas été désigné comme tel, à 
pénétrer sur le terrain de jeu. Celui-ci marque un but durant le match. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

7.1.  S’il réalise son erreur avant que le jeu ne reprenne : 

  Le but n’est pas attribué. Il doit exiger que le joueur quitte le terrain 
de jeu. Le joueur ayant été remplacé peut regagner le terrain de jeu 
ou être remplacé par un autre joueur désigné. Le jeu reprend par une 
balle à terre sur la ligne de but parallèle à la ligne de but au point le 
plus proche de l’endroit où le ballon a passé le but.

7.2.  S’il réalise son erreur pendant le match : 

  Il doit exiger que le joueur quitte le terrain de jeu. Le joueur ayant été 
remplacé peut regagner le terrain de jeu ou être remplacé par un autre 
remplaçant désigné. Il fait poursuivre le match et rapporte le fait aux 
autorités compétentes. Si le jeu a été interrompu, il reprend par une 
balle à terre*.

7.3.  S’il réalise son erreur seulement après le match :  

  Il doit rapporter le fait aux autorités compétentes.

8.  Un remplaçant pénètre sur le terrain de jeu sans avoir obtenu la 
permission de l’arbitre, et son équipe joue avec un joueur en trop. 
Lorsque le ballon est en jeu, un adversaire le frappe. Quelle doit être 
la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre doit interrompre le jeu, exclure du terrain de jeu le joueur pour 
acte de brutalité, avertir le remplaçant pour avoir pénétré sur le terrain 
de jeu sans l’autorisation de l’arbitre et exiger qu’il quitte le terrain de 
jeu. Le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où se trouvait le 
ballon au moment de l’interruption du jeu *.

9.  Le joueur n°8 va être remplacé par le joueur n°12. Le joueur n°8 quitte 
le terrain de jeu. Avant de pénétrer sur le terrain de jeu, le joueur n°12 
frappe un adversaire se tenant sur la ligne de touche. Quelle doit être 
la réaction de l’arbitre ?

  Le remplaçant n°12 est exclu pour acte de brutalité par l’arbitre qui 
lui signifi e le carton rouge. Le joueur n°8 peut être remplacé par un 
autre remplaçant désigné comme tel ou continuer comme joueur, le 
remplacement n’ayant pas été effectué.

LOI 3 – NOMBRE DE JOUEURS 
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10.   Un joueur de champ permute avec le gardien de but durant la mi-
temps sans en informer l’arbitre au préalable. Le nouveau gardien tou-
che le ballon avec les mains durant la seconde période dans sa propre 
surface de réparation. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il autorise le jeu à continuer et avertit les deux joueurs fautifs pour 
comportement antisportif lors de la prochaine interruption du jeu.

11.   Le joueur devant être remplacé quitte le terrain de jeu et l’arbitre invite 
le remplaçant à pénétrer sur le terrain de jeu par un signe. Cependant, 
avant d’entrer sur le terrain de jeu, le joueur effectue une rentrée de 
touche, en ignorant la procédure de remplacement mentionnée dans 
la Loi 3. Cette pratique est-elle permise ?

  Non, la procédure de remplacement telle que décrite dans la Loi 3 doit 
d’abord être effectuée complètement. Le joueur doit pénétrer sur le 
terrain de jeu au niveau de la ligne médiane pendant une interruption 
de jeu.

12.   Au cours de la mi-temps, un joueur est remplacé par un remplaçant 
désigné. Quelles conditions faut-il observer ?

  L’arbitre sera informé et le joueur pénétrera sur le terrain de jeu au 
niveau de la ligne médiane.

13.   Un remplaçant qui s’échauffe derrière son propre but pénètre sur le 
terrain de jeu et empêche le ballon d’entrer dans le but. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre interrompt le jeu, sanctionne le remplaçant pour avoir pénétré 
sur le terrain de jeu sans autorisation de l’arbitre. Le jeu reprend par 
une balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de 
l’interruption du jeu*.
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14.   Un remplaçant qui n’est pas le gardien de but remplace un coéquipier 
depuis le début du jeu. L’arbitre n’est pas informé. Ce joueur joue le 
ballon délibérément avec les mains. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ?

  L’arbitre interrompt le jeu et sanctionne le remplaçant pour avoir péné-
tré sur le terrain de jeu sans son autorisation. L’arbitre invite le joueur à 
quitter le terrain de jeu en vue de procéder correctement à la procédure 
de remplacement. Le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où se 
trouvait le ballon au moment de l’interruption du jeu *.

15.   Un remplaçant remplace un coéquipier depuis le début du match. 
L’arbitre n’est pas informé. Un adversaire commet une faute contre le 
remplaçant. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre interrompt le jeu et sanctionne le remplaçant pour avoir péné-
tré sur le terrain de jeu sans son autorisation. Le joueur est invité à 
quitter le terrain de jeu en vue d’effectuer correctement la procédure 
de remplacement. Il peut aussi sanctionner ou renvoyer l’autre joueur 
pour cette infraction. Le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit 
où se trouvait le ballon au moment de l’interruption du jeu *.

16.   Un joueur ayant été remplacé entre sur le terrain de jeu sans l’autori-
sation de l’arbitre. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Si la règle de l’avantage n’est pas applicable, l’arbitre interrompt le 
jeu. Il sanctionne le joueur pour avoir pénétré sur le terrain de jeu sans 
son autorisation et exigera que le joueur quitte le terrain de jeu. Le 
jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon au 
moment de l’interruption du jeu *.

17.   Un remplaçant vient juste de rentrer pour prendre part au match sans 
autorisation de l’arbitre et marque un but. L’arbitre s’en rend compte 
avant de faire reprendre le jeu. Quelle doit être la réaction de l’arbi-
tre ?

  Le but n’est pas accordé. Le joueur sera sanctionné et invité à quitter 
le terrain de jeu en vue d’effectuer correctement la procédure de 
remplacement. Le jeu reprend par une balle à terre sur la ligne de la 
surface de but parallèle à la ligne de but à l’endroit le plus proche de 
l’endroit où le ballon est passé dans le but.

LOI 3 – NOMBRE DE JOUEURS 
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17.1.   Quelle doit être la réaction de l’arbitre si l’équipe adverse marque un 
but ?

  Le but est accordé. Le joueur ayant commis l’infraction est sanctionné 
pour avoir pénétré sur le terrain de jeu sans l’autorisation de l’arbitre 
et est invité à quitter le terrain de jeu en vue d’effectuer correctement 
la procédure de remplacement. Le jeu reprend par un coup d’envoi.

18.   Un joueur sur le point d’être remplacé doit-il quitter le terrain de jeu 
au niveau de la ligne médiane ?

  Non.

19.   Le gardien de but est-il autorisé à effectuer des rentrées de touche, 
des coups de pied de coin, des coups de pied de réparation etc. ?

  Oui. Il est un joueur de son équipe.

20.   Pendant un match, le gardien court depuis les buts pour arrêter un 
adversaire. Il dégage le ballon du pied hors du terrain de jeu et une 
rentrée de touche est accordée à l’équipe adverse. L’intervention 
du gardien de but l’entraîne hors du terrain de jeu et avant qu’il 
ne retourne, l’entrée en touche est effectuée et un but est marqué. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre, si réaction il y a ?

  Le but est accordé vu qu’aucune faute n’a été commise.

21.   Un joueur expulsé a-t-il le droit de séjourner dans la surface techni-
que ?

  Non. Il doit quitter les alentours du terrain de jeu de même que la 
surface technique.

22.   Le règlement d’une compétition stipule que tous les joueurs doivent 
être désignés avant le coup d’envoi. Une équipe n’aligne que neuf 
joueurs et le jeu commence. Deux autres joueurs arrivant après que le 
match a commencé ont-ils le droit de jouer ?

  Non.
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23.   Si une équipe n’a désigné aucun remplaçant comme tel et qu’un de 
ses joueurs est exclu du terrain de jeu avant le coup d’envoi du match, 
cette équipe est-elle autorisée à compléter son effectif avec un joueur 
arrivant ultérieurement ?

  L’équipe est en droit de compléter son effectif avec ce joueur pour 
autant que le règlement de la compétition l’y autorise.

24.   Une équipe rapporte les noms des remplaçants à l’arbitre avant le 
début du jeu, mais ils arrivent après le coup d’envoi. L’arbitre doit-il 
les admettre ?

  Oui. Les remplaçants arrivant après le début du jeu mais n’ayant pas 
été désignés ne sont toutefois pas autorisés à jouer.

25.   Une équipe avec sept joueurs seulement est sanctionnée par un coup 
de pied de réparation et l’un des joueurs est expulsé, laissant l’équipe 
avec six joueurs. L’arbitre doit-il autoriser le coup de pied de réparation 
à être botté ou doit-il arrêter le jeu avant que le coup ne soit botté ?

  L’arbitre doit arrêter le jeu sans que le coup de pied de réparation ne 
soit effectué sauf si l’association a pris d’autres décisions quant au 
nombre minimum de joueurs.

  L’International F.A. Board est d’avis qu’un match ne peut être consi-
déré comme régulier si l’une des deux équipes joue avec moins de sept 
joueurs.

26.   Un joueur d’une équipe n’ayant que sept joueurs quitte le terrain de 
jeu pour recevoir des soins médicaux. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ?

  Autoriser la poursuite du match. Un joueur recevant un traitement 
n’est pas considéré comme avoir défi nitivement quitté le terrain de 
jeu.

  S’il ne peut reprendre le match, le jeu doit être interrompu, sauf si 
l’association a pris d’autres décisions quant au nombre minimum de 
joueurs.

27.   L’International F.A. Board est d’avis qu’un match ne peut se poursuivre 
si l’une des deux équipes joue avec moins de 7 joueurs. Lors d’une 
compétition dans laquelle une telle limitation s’applique, une équipe 
constituée de 11 joueurs joue contre une équipe n’ayant que 7 joueurs 

LOI 3 – NOMBRE DE JOUEURS 
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seulement. Lorsque l’équipe constituée de 11 joueurs est sur le point 
de tirer au but, l’un des joueurs de l’équipe jouant avec 7 joueurs 
quitte délibérément le terrain de jeu.

27.1   L’arbitre doit-il stopper immédiatement le jeu ? 

  Non. La règle de l’avantage doit être considérée.

27.2.   Si un but est marqué, doit-il l’accorder ? 

  Oui.

27.3.   Quelles autres décisions l’arbitre doit-il prendre ? 

  Si le joueur qui a quitté le terrain de jeu ne revient pas pour le coup 
d’envoi suite au but, il sera sanctionné, le match sera défi nitivement 
arrêté et un rapport sera transmis aux autorités compétentes.

28.   Le gardien de but n°1 permute avec le joueur n°7 sans en avoir infor-
mé l’arbitre au préalable. Le ballon est en jeu et le joueur n°1 marque 
un but pour son équipe. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le but est accordé. L’arbitre sanctionne les deux joueurs avant la 
reprise du jeu.

29.   Le gardien de but n°1 permute avec le joueur n°7 sans en avoir 
informé l’arbitre auparavant, et ce juste avant la fi n du match. Le 
ballon est en jeu et le joueur n°1 marque un but pour son équipe 
dans les dernières secondes du temps réglementaire. Immédiatement 
après avoir accordé le but, l’arbitre signale la fi n du match sans avoir 
auparavant ordonné le coup d’envoi ni averti les joueurs fautifs. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ?

  Le but est accordé. Du fait que l’arbitre n’a pas pu administrer les 
sanctions avant la fi n du match, il informe un offi ciel de l’équipe sur 
le comportement antisportif des deux joueurs et rapporte les faits aux 
autorités compétentes.
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29.1.   Quelle doit être la réaction de l’arbitre si l’un de ces deux joueurs ou 
si les deux joueurs ont été sanctionnés au préalable ?

  Le but est accordé. Du fait que l’arbitre n’a pas pu administrer les 
sanctions avant la fi n du match, il informe un offi ciel de l’équipe sur 
le comportement antisportif des deux joueurs et rapporte les faits aux 
autorités compétentes.

30.   Une équipe jouant avec douze joueurs marque un but et l’arbitre le 
réalise avant la reprise du jeu. Quelle doit être la réaction de l’arbi-
tre ?

  Le but n’est pas accordé. Le jeu est repris par une balle à terre sur ligne 
de la surface de but au point le plus proche de l’endroit où le ballon a 
passé la ligne de but pour entrer dans le but. Le douzième joueur est 
sanctionné pour avoir pénétré sur le terrain de jeu sans l’autorisation 
de l’arbitre qui exige que le joueur quitte le terrain de jeu.

31.   Une équipe qui joue contre une équipe à douze joueurs marque un 
but et l’arbitre le réalise avant la reprise du jeu. Quelle doit être la 
réaction de l’arbitre ?

  Le but est accordé. Le joueur fautif est sanctionné pour avoir pénétré 
sur le terrain de jeu sans l’autorisation de l’arbitre qui exige que le 
joueur quitte le terrain de jeu.

32.   Un joueur peut-il délibérément quitter le terrain de jeu pour se rafraî-
chir ?

  Les joueurs sont autorisés à se rafraîchir avec des boissons pendant 
une interruption de jeu, mais seulement sur la ligne de touche.

33.   Combien de personnes sont autorisées à donner des instructions tac-
tiques depuis la surface technique ? 

  Une seule personne à la fois est autorisée à donner des instructions. 
Cette personne peut se déplacer au bord de la surface technique pour 
donner ses instructions mais doit regagner sa place. Elle est autorisée 
à rester debout à côté de cette surface technique en ayant un com-
portement responsable en tout temps.

LOI 3 – NOMBRE DE JOUEURS 
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1.  Si la couleur des maillots des deux gardiens de but est la même, quelle 
doit être la réaction de l’arbitre si aucun des deux gardiens n’a de 
maillot de réserve ?

  L’arbitre autorise la poursuite du jeu.

2.  Conformément à la Loi 4, les joueurs de chaque équipe et leurs gar-
diens de but portent des maillots ou des chemisettes de différentes 
couleurs qui les distinguent des autres joueurs. L’arbitre et les arbitres 
assistants doivent-ils porter des tenues de couleurs différentes de cel-
les des joueurs ?

  Oui. Les joueurs et les gardiens de but doivent porter des tenues qui 
les distinguent de l’arbitre et des arbitres assistants.

3.  Quand est-ce qu’un joueur doit-il être averti pour avoir enlevé son 
maillot pour célébrer un but ?

  Il doit être averti pour comportement antisportif s’il enlève son maillot 
par la tête ou si son maillot recouvre sa tête.

4.  Quelle doit être la réaction de l’arbitre si un joueur enlève son maillot 
et dévoile un maillot similaire en-dessous du maillot ?

  L’arbitre sanctionnera le joueur pour comportement antisportif.

5.  Les joueurs sont-ils autorisés à porter une tenue une pièce en lieu et 
place des maillots et des culottes ?

  Non.

6.  Un joueur est-il autorisé à porter une tenue destinée à le préserver 
d’éventuelles blessures pendant un match ?

  Les joueurs sont autorisés à porter les équipements de protection tels 
des protège-genoux ou des protège-bras, des masques faciaux ou des 
bandeaux rembourrés à condition que ces équipements répondent 
aux exigences de la Loi 4 – Equipement des joueurs (notamment qu’ils 
ne doivent pas présenter un danger quelconque pour le joueur lui-
même et pour les autres joueurs).

LOI 4 – L’ÉQUIPEMENT DES JOUEURS 
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7.  Un joueur est-il autorisé à porter des lunettes pendant un match ?

  Les lunettes de sport modernes, en plastique ou en matériau similaire 
ne sont pas considérées comme dangereuses et, dans de telles circons-
tances, il est attendu de la part de l’arbitre qu’il autorise le port des ce 
genre de lunettes.

8.  L’arbitre demande à un joueur d’ôter ses bijoux. Après quelques minu-
tes, l’arbitre réalise que le joueur porte toujours les bijoux. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  Le joueur doit être sanctionné pour comportement antisportif. L’arbitre 
exige que le joueur quitte le terrain de jeu pour ôter les bijoux.

9.  Les joueurs sont-ils autorisés à utiliser du sparadrap pour couvrir les 
bijoux considérés dangereux ?

  Non.

10.  Un joueur perd accidentellement une chaussure et marque un but 
immédiatement après, celui-ci est-il valable ?

  Oui. Le joueur n’a pas joué intentionnellement sans chaussure, mais 
l’a perdue accidentellement.

11.  La communication radio est-elle autorisée entre joueurs et/ou staff 
technique ?

  Non.

12.  Les associations sont-elles autorisées à apporter des modifi cations à la 
Loi 4 ?

  Non. La Loi 4 ne fait pas partie des modifi cations autorisées décrites 
dans les Notes des Lois du Jeu.

LOI 4 – L’ÉQUIPEMENT DES JOUEURS 
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1.  Si l’arbitre est frappé au visage avec le ballon qui, par la suite, entre 
dans le but et que l’arbitre est temporairement inconscient, le but 
doit-il être accordé malgré le fait que l’arbitre ne l’ait pas vu ? 

  Oui, si de l’avis des arbitres assistants le but a été marqué correcte-
ment.

2.  Lors d’un match, un objet lancé par un spectateur touche l’arbitre ou 
l’un des arbitres assistants ou un joueur. Le jeu est arrêté pour que 
cette personne reçoive des soins médicaux. L’arbitre est-il autorisé à 
poursuivre le match ? 

  L’arbitre doit, selon la gravité de l’incident, décider de poursuivre le 
match, de suspendre le jeu ou d’arrêter défi nitivement le match. Il doit 
dans tous les cas rapporter le(s) fait(s) aux autorités compétentes.

3.  L’arbitre est-il autorisé à interrompre le match s’il estime que l’intensité 
de la lumière artifi cielle est inadéquate ? 

  Oui.

4.  Certains matches sont joués sous lumière artifi cielle. Quelquefois, 
celle-ci tombe en panne. Le match doit-il être rejoué en entier ou seu-
lement le temps manquant si la lumière ne peut pas être rétablie ?

  Si, pour une raison quelconque mentionnée dans la Loi 5, l’arbitre 
doit défi nitivement arrêter le match avant le temps normal, il devra 
être rejoué en son entier sauf prescriptions contraires mentionnées 
dans le règlement de la compétition qui entérinerait le score acquis 
au moment de l’arrêt du match.

5.  Le capitaine d’une équipe peut-il exclure du terrain de jeu un de ses 
coéquipiers pour comportement incorrect ?

  Non. Seul l’arbitre est autorisé à exclure un joueur d’un terrain de 
jeu.

6.  Le capitaine d’une équipe a-t-il le droit de contester les décisions prises 
par l’arbitre ?

  Non. Ni le capitaine, ni aucun des autres joueurs n’a le droit de mani-
fester sa désapprobation vis-à-vis d’une décision prise par l’arbitre.

LOI 5 – ARBITRE 
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7.  L’arbitre applique la règle de l’avantage mais celui-ci n’intervient pas. 
L’arbitre doit-il pénaliser l’infraction originale initiale ?

  Oui. Mais seulement si cet avantage n’intervient pas immédiatement, 
en règle générale dans les 3 secondes.

8.  Un joueur a commis une faute passible d’un avertissement ou d’une 
expulsion, mais l’arbitre autorise la poursuite du match pour donner 
l’avantage à l’équipe adverse. Quand est-ce que le joueur doit être 
sanctionné ou expulsé ?

  Il sera sanctionné ou expulsé lors de la prochaine interruption du 
jeu.

9.  Un arbitre autorise un match à se poursuivre lorsqu’un joueur a com-
mis une faute passible d’une sanction. Le jeu est arrêté et un coup 
franc est accordé à l’équipe contre laquelle la première faute a été 
commise. Un joueur exécute rapidement le coup franc pour remporter 
l’avantage. Est-ce autorisé ?

  Non. L’arbitre n’autorise pas l’exécution rapide du coup franc. Une 
sanction est administrée au premier joueur fautif avant que le jeu ne 
reprenne.

10.  L’arbitre est-il autorisé à signifi er des cartons jaunes et rouges pendant 
la mi-temps ?

  Oui.

10.1.  L’arbitre peut-il signifi er des cartons jaunes ou rouges une fois le match 
terminé ?

  Non. L’arbitre peut rapporter le comportement antisportif à l’autorité 
compétente.

11.  Que doit faire l’arbitre si les deux capitaines s’accordent à ne pas faire 
la mi-temps et qu’un joueur insiste sur son droit à la pause ?

  Les joueurs ont droit à une pause à la mi-temps, et l’arbitre a le devoir 
de la garantir.

LOI 5 – ARBITRE 
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12.  Est-ce que l’arbitre a le pouvoir d’ordonner à un offi ciel d’une équipe 
de quitter les abords du terrain de jeu ?

  Oui. L’arbitre a le droit de prendre de telles mesures même si le match 
se déroule dans un endroit public.

13.  Un offi ciel d’une équipe est coupable d’un comportement incorrect. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il renvoie cet entraîneur de la surface technique derrière les barrières 
de protection (où celles-ci existent) et rapporte les faits aux autorités 
compétentes.

14.  Un arbitre assistant signale que le ballon a franchi la ligne de touche. 
Avant que l’arbitre ait signalé le ballon hors du jeu, un défenseur à 
l’intérieur de sa surface de réparation frappe un adversaire. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  Le joueur contrevenant est expulsé pour comportement violent et est 
signifi é d’un carton rouge. L’arbitre reprend le jeu par une rentrée de 
touche, car le ballon était hors du jeu lorsque l’infraction a été com-
mise.

15.  Comment doit réagir l’arbitre si un joueur allume une cigarette ou 
utilise un téléphone portable durant le match ?

  Il avertit le joueur pour comportement antisportif.

16.  Comment doit réagir l’arbitre si, durant le match, il réalise qu’une des 
équipes cherche délibérément à perdre le match. Doit-il attirer l’at-
tention de l’équipe en question sur le fait que si elle continue à jouer 
de la sorte, il arrêtera défi nitivement le match selon la Loi 5 ?

  L’arbitre n’a pas le droit d’arrêter le match dans ce cas.

17.  Alors que le ballon est en jeu, deux joueurs adverses commettent des 
fautes en même temps. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il arrête le jeu, et, selon les sanctions applicables aux fautes, il sanction-
ne ou expulse les joueurs, ou ne prend aucune mesure disciplinaire. Le 
match reprend par une balle à terre, là où se trouvait le ballon lorsque 
la faute a été commise.
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1.  L’arbitre peut-il demander l’opinion d’un arbitre assistant sur le fait 
que le ballon ait franchi la ligne de but ou non ?

  Oui.

2.  Un joueur se trouve en position de hors-jeu et l’arbitre assistant lève 
son drapeau. L’arbitre ne voit pas ce signal et le défenseur anéantit 
une occasion de but manifeste. L’arbitre interrompt le jeu et à cet 
instant seulement, voit le signal de l’arbitre assistant. Quelle doit être 
la réaction de l’arbitre ?

a)  S’il accepte le signal du hors-jeu de la part de l’arbitre assistant, il 
ne doit pas exclure le défenseur du terrain de jeu, aucune occasion 
de but manifeste n’ayant été anéantie. Le jeu reprend par un coup 
franc indirect pour l’équipe défendante.

 Le joueur peut être toutefois sanctionné, si, selon l’avis de l’arbi-
tre, son action en elle-même est passible d’une sanction ou d’une 
expulsion.

b) S’il n’accepte pas le signal de hors-jeu de l’arbitre assistant, le 
défenseur doit être exclu du terrain de jeu pour avoir anéanti une 
occasion de but manifeste et le jeu reprend par un coup franc 
direct en faveur de l’équipe attaquante.

3.  Un joueur se trouve en position de hors-jeu et l’arbitre assistant lève 
son drapeau. L’arbitre ne voit pas ce signal et le défenseur frappe un 
adversaire. L’arbitre interrompt le jeu et, à cet instant seulement, voit le 
signal de l’arbitre assistant. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

a) S’il accepte le signal de hors-jeu de la part de l’arbitre assistant, 
il exclut du terrain de jeu le défenseur pour acte de brutalité et 
reprend le jeu par un coup franc indirect en faveur de l’équipe 
défendante.

b) S’il n’accepte pas le signal de hors-jeu de l’arbitre assistant, il exclut 
le défenseur du terrain de jeu pour acte de brutalité et reprend le 
jeu par un coup de pied de réparation ou un coup franc direct en 
faveur de l’équipe attaquante.

 LOI 6 – ARBITRES ASSISTANTS 
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1.  Est-il à la discrétion de l’arbitre de décider si oui ou non le temps perdu 
pour blessures et/ou autres causes, sera rajouté ou pas ?

  Non, l’arbitre doit rajouter le temps perdu à la fi n de chaque période 
de jeu. Toutefois, la durée de ce temps à rajouter est à la discrétion de 
l’arbitre.

2.  Les prolongations seront jouées pour déterminer le vainqueur d’un 
match. Les joueurs ont-ils droit à une pause à la mi-temps des prolon-
gations ?

  En règle générale, il est accepté que les joueurs aient droit à une pause 
entre la fi n du temps réglementaire et le début des prolongations. Il 
n’est pas normal qu’il y ait une autre pause entre les deux périodes de 
prolongations.

3.  L’annonce des minutes du temps ajouté à la fi n d’une période de jeu 
exprime-t-elle le temps exact restant à jouer dans le match ?

  Non. Il s’agit d’une indication d’un temps minimum devant être ajouté 
à la fi n de chaque mi-temps du match, mais ce temps peut augmenter 
si l’arbitre l’estime approprié.

4.  L’arbitre peut-il compenser une erreur de chronométrage pendant la 
première mi-temps, en ajoutant ou en soustrayant ce temps dans la 
deuxième mi-temps ?

  Non.

 LOI 7 – DURÉE DU MATCH
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1.  Le coup d’envoi peut-il être effectué par une personne autre que l’un 
des joueurs prenant part au match ? 

  Non. Si lors de certains matches (matches de charité ou matches de 
gala) une cérémonie est arrangée pour une personne ne prenant pas 
part au match et qui donne le coup d’envoi, le ballon doit être remis 
au centre du terrain de jeu et le coup d’envoi doit être effectué selon 
les Lois du Jeu.

2.  Lorsque les prolongations sont jouées, quelle équipe bénéfi cie du coup 
d’envoi ?

  Une pièce de monnaie est lancée et l’équipe favorisée par le sort 
choisit le but en direction duquel elle attaquera durant la première 
mi-temps. L’autre équipe se voit attribuer le coup d’envoi.

3.  Si le ballon est frappé directement dans le but de l’adversaire lors du 
coup d’envoi, quelle doit être la décision de l’arbitre ? 

  Le but est accordé.

4.  Quelle doit être la réaction de l’arbitre si, lors du coup d’envoi, le 
ballon n’est pas joué vers l’avant ?

  Le coup d’envoi doit être rejoué.

5.  Le gardien de but peut-il joindre des joueurs lors d’une situation de 
balle à terre ?

  Oui, n’importe quel joueur peut y prendre part.

6.  Lorsque le match est en passe d’être repris par une balle à terre, les 
joueurs d’une équipe refusent d’y prendre part. Quelle doit être la 
réaction de l’arbitre ?

  Il reprend normalement le jeu par la balle à terre. Il n’est pas nécessaire 
que chaque équipe soit présente pour cette reprise de jeu par une 
balle à terre.

7.  Lors d’une reprise du jeu par une balle à terre, le ballon rebondit à 
l’extérieur du terrain de jeu sans avoir été touché par un joueur. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il recommence la balle à terre au même endroit que précédemment.

 LOI 8 – COUP D’ENVOI ET REPRISE DU JEU 
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1.  Le ballon est-il hors du jeu s’il n’a franchi que partiellement la ligne de 
but ou la ligne de touche ? 

  Non. La totalité du ballon doit avoir franchi la ligne.

2.  Un joueur demande à quitter le terrain de jeu. Au moment de sortir, 
le ballon lui parvient et il marque un but. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ? 

  Le joueur reçoit un avertissement pour comportement antisportif. 
Le jeu sera repris par un coup franc indirect, botté par un joueur de 
l’équipe adverse, à l’endroit où l’infraction a été commise*.

3.  Un spectateur donne un coup de siffl et et un défenseur, à l’intérieur 
de sa surface de réparation, prend le ballon dans les mains supposant 
un coup de siffl et de l’arbitre. Quelle doit être la réaction de l’arbitre 
? 

  L’arbitre considère que le coup de siffl et est hors interférence, arrête 
le match et reprend par une balle à terre *.

4.  L’arbitre ne voit pas le signal de hors-jeu de son arbitre assistant et le 
ballon pénètre dans le but. Le jeu reprend par un coup d’envoi et ce 
n’est qu’à cet instant que l’arbitre aperçoit le signal de l’arbitre assis-
tant. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il autorise la poursuite du jeu étant donné qu’il ne peut pas revenir sur 
sa décision d’accorder le but une fois la reprise du jeu effectuée.

5.  Le ballon touche accidentellement l’arbitre sur le terrain de jeu et entre 
dans le but. Le but est-il valable ? 

  Oui, pourvu qu’il n’y ait pas d’enfreinte aux Lois du Jeu.

 LOI 9 – BALLON EN JEU ET HORS DU JEU 
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1.  Si l’arbitre signale un but avant que le ballon ait complètement franchi 
la ligne de but et réalise immédiatement son erreur, quelle doit être sa 
réaction ? 

  Le jeu est repris par une balle à terre*.

2.  Un arbitre assistant signale qu’un joueur est coupable d’un acte de 
brutalité. L’arbitre ne voit ni l’infraction ni le signal de l’arbitre assistant 
et l’équipe du joueur fautif marque un but. A cet instant, l’arbitre voit 
le signal de l’arbitre assistant. Quelle doit être sa réaction ? 

  Aussi longtemps que le jeu n’a pas repris, le but ne doit pas être 
accordé, le joueur contrevenant est exclu du terrain de jeu et le jeu 
est repris par un coup franc direct*.

3.  Un but est marqué. A cet instant, l’arbitre voit le signal de l’ar-
bitre assistant. L’arbitre assistant informe l’arbitre que quelques 
secondes avant que le ballon ne pénètre dans le but, le gardien 
de l’équipe auteur du but a frappé un adversaire dans sa propre 
surface de réparation. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?
 

  Le but est refusé, le gardien est exclu du terrain de jeu pour acte de 
brutalité et un coup de pied de réparation est accordé à l’équipe 
adverse.

LOI 10 – BUT MARQUÉ 
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1.  Un joueur se déplaçant rapidement en direction du but adverse est 
sanctionné pour sa position de hors-jeu. De quel endroit est botté le 
coup franc indirect résultant de cette interruption du jeu ? 

  Le coup franc est botté depuis l’endroit où il se trouvait lorsque le 
ballon lui a été adressé en dernier par un coéquipier *.

2.  L’arbitre doit-il sanctionner un joueur qui est en position de hors-jeu 
et se déplace clairement hors du terrain de jeu pour signaler à l’arbitre 
qu’il ne veut pas prendre part à l’action de jeu ? 

  Non. Ce n’est pas une infraction en soi que d’être en position de 
hors-jeu et il n’est pas nécessaire pour le joueur de quitter le terrain 
de jeu.

  Toutefois, si l’arbitre considère que le joueur a quitté le terrain pour 
des raisons tactiques et de ce fait, obtenu un avantage antisportif en 
revenant sur le terrain de jeu, le joueur doit être averti pour compor-
tement antisportif.

3.  Un défenseur se place derrière sa ligne de but afi n de placer un atta-
quant en position de hors-jeu. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  L’arbitre autorise la poursuite du jeu et avertit le défenseur pour com-
portement antisportif lors de la prochaine interruption du jeu.

4.  L’élan d’un attaquant l’entraîne entre les poteaux de but dans les 
fi lets de but et un but est marqué au même instant par un coéquipier. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre si :

a) le joueur qui se trouve dans le but reste immobile lorsque le ballon 
entre dans le but ? 

 Aucune action. Le but est accordé.

b) si le comportement du joueur dans le but perturbe un adversaire ? 

 Le but est refusé et le joueur est averti pour comportement antis-
portif. Etant donné que l’infraction a été commise à l’extérieur du 
terrain de jeu, le jeu est repris par une balle à terre à l’endroit où 
se trouvait le ballon au moment de l’interruption du jeu *.

 LOI 11 – HORS-JEU 
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5.  Est-il permis à un coéquipier d’être en position de hors-jeu lors d’un 
coup de pied de réparation ? 

  Non. Tous les joueurs doivent se tenir derrière le point du coup de pied 
de réparation.

6.  Un joueur botte un coup de pied de coin vers un coéquipier. Ce coé-
quipier touche le ballon et le joueur ayant botté le coup de pied de 
coin court depuis sa position de hors-jeu et joue le ballon une seconde 
fois. Ce joueur doit-il être sanctionné ? 

  Oui. Il doit être sanctionné pour hors-jeu. Lorsque le joueur qui a exé-
cuté le coup reçoit le ballon de son coéquipier, il se trouve dans une 
situation de hors-jeu et interfère avec le jeu.

7.  Un joueur A joue le ballon à un coéquipier B dans une position en 
jeu, bien qu’il y ait un autre attaquant C en position de hors-jeu. Le 
match continue et plus tard, dans la prochaine phase du jeu, le joueur 
B envoie le ballon au joueur C qui est maintenant dans une position 
en jeu. Il marque un but. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre accorde le but, parce que lorsque le joueur C a reçu le ballon, 
il était dans une position en jeu. Il ne sera pas sanctionné pour être 
dans une position de hors-jeu dans la première phase, vu qu’il n’était 
pas activement impliqué dans le jeu.

8.  Le ballon est botté à un joueur en position de hors-jeu par un coéqui-
pier, mais un joueur en défense touche le ballon délibérément de la 
main. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Si, selon l’arbitre, le joueur en position de hors-jeu doit être pénalisé 
pour être dans une position de hors-jeu, il attribuera le hors-jeu et 
reprendra le jeu par un coup franc indirect *. 

  Toutefois, si l’arbitre estime que le joueur ne doit pas être sanctionné 
pour être en position de hors-jeu, un coup franc direct, ou un coup de 
pied de réparation sera accordé contre le joueur ayant joué le ballon 
de la main.

 LOI 11 – HORS-JEU 
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9.  Un joueur en position de hors-jeu mais n’interférant pas avec l’ad-
versaire court vers le ballon joué par un coéquipier. L’arbitre doit-il 
attendre jusqu’à ce qu’il touche le ballon pour le sanctionner ?

  Non. L’arbitre pourra le pénaliser s’il n’y a pas d’autre coéquipier (dans 
une position en jeu) qui peut jouer le ballon.

  S’il y a d’autres coéquipiers (dans une position en jeu) qui peuvent 
avoir le ballon, l’arbitre doit attendre et voir si le joueur en position de 
hors-jeu interfère fi nalement avec le jeu en touchant le ballon.
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1.  Un attaquant se trouvant en position de hors-jeu à l’intérieur de la sur-
face de réparation adverse, mais sans prendre une part active au jeu, 
est violemment frappé par un adversaire. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ? 

  L’adversaire est exclu du terrain de jeu pour acte de brutalité et un 
coup de pied de réparation est accordé.

2.  Alors qu’une balle à terre va être effectuée à l’intérieur de la surface 
de réparation, un défenseur frappe violemment un adversaire avant 
que le ballon ne touche le sol. Quelle doit être la réaction de l’arbitre 
? 

  Le joueur coupable est exclu du terrain de jeu pour acte de brutalité 
et le jeu est repris par une balle à terre.

3.  Alors que le ballon est en jeu, deux joueurs de la même équipe ont une 
conduite antisportive ou se rendent coupables d’un acte de brutalité 
l’un envers l’autre sur le terrain de jeu. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ? 

  L’arbitre avertit ou exclut les deux joueurs et reprend le jeu par un coup 
franc indirect en faveur de l’équipe adverse *.

4.  Alors que le ballon est en jeu, le gardien de but frappe un adversaire 
dans la surface délimitée par la ligne de but et les fi lets de but. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ? 

  L’arbitre interrompt le jeu, exclut le gardien de but du terrain de jeu et 
reprend le jeu par une balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon 
au moment de l’interruption du jeu.*

  Un coup de pied de réparation ne peut pas être accordé du fait que 
l’infraction a été commise en dehors du terrain de jeu.

5.  Un attaquant passe le gardien de but et botte le ballon en direction 
du but ouvert. Un défenseur lance une chaussure ou un objet similaire 
qui frappe le ballon et l’empêche de pénétrer dans le but. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  La chaussure ou tout objet similaire est considérée comme prolonge-
ment de la main du joueur. Le jeu est interrompu, un coup de pied de 
réparation est accordé et le joueur fautif est expulsé du terrain pour 
avoir délibérément touché le ballon des mains.

 LOI 12 – FAUTES ET COMPORTEMENT ANTISPORTIF 
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6.  Un attaquant drible le gardien de but et botte le ballon en direction 
du but ouvert. Un gardien de but lance une chaussure ou un objet 
similaire qui frappe le ballon et l’empêche de pénétrer dans le but. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Le gardien de but est sanctionné pour comportement antisportif et 
le jeu est repris par un coup franc indirect à l’endroit où le ballon se 
trouvait lorsqu’il a été frappé par la chaussure ou objet similaire*.

7.  Un joueur qui a quitté le terrain de jeu afi n de recevoir des soins médi-
caux fait trébucher un adversaire à l’intérieur du terrain de jeu. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le joueur fautif est averti pour comportement antisportif et le jeu est 
repris par un coup franc direct.

8.  Un joueur entre sur le terrain de jeu sans avoir reçu le signal et la 
permission de l’arbitre et touche délibérément le ballon des mains. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le joueur est averti pour avoir pénétré sur le terrain de jeu sans auto-
risation préalable de l’arbitre. Le jeu est repris par un coup franc direct 
ou un coup de pied de réparation qui punit l’infraction la plus grave. 

  Si, de l’avis de l’arbitre, le joueur est également coupable d’un com-
portement antisportif par le fait d’avoir délibérément touché le ballon 
des mains, il sera exclu du terrain de jeu pour avoir reçu un second 
avertissement au cours du même match.

  Si, de l’avis de l’arbitre, le joueur est également coupable d’avoir anni-
hilé un but ou une occasion de but manifeste, le joueur est exclu du 
terrain de jeu.

9.  Alors qu’il célèbre un but, un joueur quitte le terrain de jeu. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ? 

  La célébration d’un but est acceptée comme faisant partie intégrante 
du football. Un avertissement est seulement signifi é lorsqu’il y a une 
démonstration excessive ou jubilation (c.-à-d. lorsque le joueur saute 
par-dessus les barrières de sécurité, gesticule devant un adversaire ou 
des spectateurs en les ridiculisant, en montrant ostensiblement son 
maillot, en enlevant son maillot ou toute autre forme de provoca-
tion).
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10.  Un joueur court en possession du ballon, il voit un défenseur en face 
de lui et court à l’extérieur du terrain de jeu pour l’éviter et continuer 
à jouer. L’adversaire l’empêche de passer mais derrière la ligne de 
touche. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le jeu est interrompu et l’adversaire est averti pour comportement 
antisportif. Le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où se trou-
vait le ballon au moment de l’interruption du jeu*.

11.  Un joueur, autre que le gardien de but, se trouve dans sa propre 
surface de réparation tenant à la main un protège-tibia, touche volon-
tairement le ballon avec son protège-tibia afi n d’empêcher celui-ci de 
pénétrer dans le but. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  L’arbitre accorde un coup de pied de réparation et le joueur est exclu 
du terrain de jeu pour avoir empêché un but d’être marqué. Le pro-
tège-tibia doit être considéré comme un prolongement de la main du 
joueur.

12.  Que se passe-t-il si, dans le même genre de situation, le joueur se 
trouve être le gardien de but ? 

  L’arbitre interrompt le jeu, avertit le gardien de but pour comporte-
ment antisportif et le jeu est repris par un coup franc indirect pour 
l’équipe adverse *.

13.  Alors que le ballon est en jeu, un joueur se trouvant dans sa propre 
surface de réparation jette un objet sur un adversaire se trouvant à 
l’extérieur de la surface de réparation. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ? 

  Il interrompt le jeu et exclut du terrain de jeu le joueur ayant lancé 
l’objet pour acte de brutalité. Le jeu reprend par un coup franc direct 
pour l’équipe adverse, à l’endroit où la faute a été commise, c.-à-d. là 
où se trouvait l’adversaire qui a été touché ou aurait pu être touché.

14.  Un joueur jette un objet, par ex. sa chaussure de football, contre une 
personne assise dans la surface technique. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ? 

  Le jeu est interrompu, le joueur coupable est exclu du terrain de jeu 
pour acte de brutalité et le jeu est repris par un coup franc indirect à 
l’endroit où l’objet a été jeté *.

 LOI 12 – FAUTES ET COMPORTEMENT ANTISPORTIF 
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15.  Alors que le ballon est en jeu, un remplaçant jette un objet, par ex. sa 
chaussure, sur un adversaire se trouvant sur le terrain de jeu. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le jeu est interrompu et le remplaçant est exclu pour acte de brutalité. 
Le jeu reprend par une balle à terre à l’endroit où le ballon se trouvait 
au moment de l’interruption du jeu *.

16.  Un joueur se trouvant dans sa propre surface de réparation frappe 
l’arbitre. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le jeu est interrompu et le joueur est exclu du terrain pour acte de 
brutalité. Le jeu est repris par un coup franc indirect pour l’équipe 
adverse à l’endroit où l’infraction a eu lieu *.

17.  Un gardien de but se trouvant dans sa surface de réparation touche 
délibérément le ballon des mains juste en dehors de ladite surface. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il accorde un coup franc direct à l’équipe adverse. Si, de l’avis de l’ar-
bitre, le gardien de but est également coupable d’un comportement 
antisportif ou a anéanti une occasion de but manifeste, il recevra en 
plus la sanction appropriée.

18.  Le gardien de but contrôle le ballon avec ses mains dans sa surface de 
réparation et le passe à un coéquipier se trouvant également dans la 
surface de réparation. Ce dernier botte maladroitement le ballon dans 
son propre but. Le gardien touche cependant le ballon des mains mais 
ne peut l’empêcher d’entrer dans le but. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ? 

  L’arbitre accorde le but.

19.  Le gardien de but se trouvant dans sa surface de réparation saisit le 
ballon des mains puis le pose au sol et sort de la surface de réparation. 
Il décide ensuite de revenir dans la surface de réparation et prend le 
ballon une seconde fois avec les mains. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ? 

  Un coup franc indirect est accordé à l’équipe adverse *.
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20.  Un gardien de but bloquant le ballon le fait rebondir avant de le déga-
ger. Est-ce une infraction que de faire rebondir le ballon ? 

  Non. Dans l’esprit des Lois du Jeu, le gardien de but ne serait pas 
considéré comme ayant lâché le ballon.

21.  Si un gardien de but fait rebondir le ballon, un adversaire est-il auto-
risé à jouer le ballon alors qu’il touche le sol, à condition de ne pas se 
rendre coupable de jeu dangereux ?

  Oui.

22.  Après avoir pris possession du ballon, un gardien le garde sur la paume 
de sa main. Un adversaire arrive par l’arrière et frappe le ballon de la 
tête. Est-ce autorisé ?

  Ceci est autorisé vu que le gardien n’était pas entièrement en posses-
sion du ballon et que l’action de l’adversaire n’est pas dangereuse.

23.  Un gardien de but lâche le ballon des mains pour le botter dans le 
jeu, un adversaire l’intercepte avant qu’il ne touche le sol. Est-ce auto-
risé ?

  Non, empêcher le gardien de but de lâcher le ballon des mains est une 
faute. Lâcher le ballon des mains et le botter sont considérés comme 
une action unique.

24.  Un joueur de l’équipe défendante, autre que le gardien de but, se 
trouvant hors de la surface de réparation, touche délibérément le 
ballon des mains à l’intérieur de la surface de réparation. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ? 

  Un coup de pied de réparation est accordé. Si, de l’avis de l’arbitre, 
le joueur est également coupable d’un comportement antisportif ou 
anéantit une occasion de but manifeste, il recevra en plus la sanction 
appropriée.

25.  Un joueur, autre que le gardien de but, fait ricocher intentionnel-
lement le ballon sur son bras dans sa propre surface de réparation. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  L’arbitre accorde un coup de pied de réparation. Le fait de toucher 
délibérément le ballon des mains inclut également la main et le bras. 

 LOI 12 – FAUTES ET COMPORTEMENT ANTISPORTIF 
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26.  Une rentrée de touche est effectuée par l’équipe attaquante et le bal-
lon se dirige vers le gardien de but de l’équipe en défense. Le gardien 
de but manque le ballon et un coéquipier envoie le ballon au-dessus 
de la barre d’un coup de poing. Quelle doit être la décision de l’arbi-
tre ?

  Un coup de pied de réparation sera accordé. Normalement, l’arbitre 
sanctionne le joueur pour comportement antisportif. Le joueur n’em-
pêche pas un but d’être marqué et n’anéantit pas une occasion de 
but manifeste vu que un but ne peut être marqué directement d’une 
rentrée de touche.

27.  Un joueur essaie d’empêcher le ballon de pénétrer dans le but en le 
touchant délibérément. Toutefois le ballon pénètre dans le but. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il accorde le but et sanctionne le joueur pour comportement antispor-
tif.

28.  Un joueur touche le ballon délibérément en essayant d’empêcher 
qu’il ne parvienne à un adversaire. Il touche le ballon, mais manque 
d’empêcher l’adversaire de le réceptionner. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ?

  Si la règle de l’avantage est appliquée, le joueur fautif sera sanctionné 
pour comportement antisportif à la prochaine interruption du jeu.

29.  Un gardien de but botte un coup de pied de but dans des conditions 
de grand vent. Le ballon quitte la surface de réparation pour être 
ensuite ramené par le vent dans la surface de réparation sans qu’un 
joueur ne l’ait touché auparavant. Le gardien de but touche le ballon 
pour l’empêcher de pénétrer dans le but. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ?

  Un coup franc indirect sera accordé contre le gardien de but pour 
avoir touché le ballon une deuxième fois avant qu’il ne soit joué par 
un autre joueur. Dans un tel cas, le gardien de but n’est pas considéré 
comme ayant empêché un but d’être marqué, ni avoir anéanti une 
occasion de but manifeste.*
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30.  Un adversaire charge un joueur en toute sportivité, mais le ballon ne 
se situe pas à la distance de jeu. Quelle doit être la réaction de l’arbi-
tre ?

  Si l’arbitre estime que la charge de l’adversaire fait obstacle à l’évolu-
tion du joueur, un coup franc indirect ou un coup de pied de répara-
tion est accordé.

31.  Un joueur fait obstacle à l’évolution d’un adversaire par contact phy-
sique. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Le joueur fautif est sanctionné d’un coup franc direct pour avoir tenu 
un adversaire.

32.  L’arbitre peut-il montrer un carton rouge à un remplaçant pour lui 
signifi er qu’il doit quitter la surface technique et se rendre dans les 
vestiaires, qu’il ait ou n’ait pas pris part au match, parce qu’il tient des 
propos et fait des gestes agressifs, insultants ? 

  Oui. Tous les joueurs, les remplaçants et les joueurs remplacés sont 
placés sous la juridiction de l’arbitre qu’ils soient ou pas sur le terrain 
de jeu. L’utilisation du carton rouge montre clairement qu’une sanc-
tion est imposée.

33.  Un joueur se couche intentionnellement sur le ballon pour un certain 
temps. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il interrompt le jeu, avertit le joueur fautif pour comportement antis-
portif et reprend le jeu par un coup franc indirect.

34.  L’arbitre avertit un joueur qui s’excuse pour son comportement. L’arbitre 
peut-il ne pas inscrire cet avertissement dans son rapport de match ? 

  Non. Tous les avertissements doivent être rapportés.

 LOI 12 – FAUTES ET COMPORTEMENT ANTISPORTIF 
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35.  Un joueur de champ botte un coup de pied de but dans des conditions 
de grand vent. Le ballon quitte la surface de réparation pour être 
ensuite ramené par le vent dans la surface de réparation sans qu’un 
autre joueur ne l’ait touché auparavant. Le joueur touche le ballon 
des mains pour l’empêcher de pénétrer dans le but. Quelle doit être 
la réaction de l’arbitre ?

  Un coup de pied de réparation sera accordé contre le joueur pour avoir 
touché le ballon des mains. Une deuxième faute a été commise, vu 
que le joueur a touché le ballon une deuxième fois avant qu’il ne soit 
joué par un autre joueur. L’arbitre sanctionnera la faute la plus grave 
conformément à la Loi 5.

  Le joueur est averti pour comportement antisportif mais ne sera pas 
expulsé pour avoir empêché un but d’être marqué ou pour avoir 
anéanti une occasion de but, vu qu’un but contre son camp ne peut 
être marqué par l’équipe bottant le coup de pied de but.

36.  Un joueur défi ant pour le ballon entre en contact avec le gardien de 
but adverse, qui se trouve dans sa propre surface de but.

  Défi er le gardien de but est permis. Un joueur ne sera pénalisé que s’il 
défi e en sautant, en chargeant ou en poussant le gardien de but avec 
violence, avec agressivité ou force excessive.

37.  Deux joueurs ou plus sont-ils autorisés à charger un même adversaire 
en même temps ?

  Oui. A condition que les charges soient légales.

38.  Un défenseur commence à tenir un attaquant en dehors de la surface 
de réparation mais fi nit à l’intérieur de la surface de réparation. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il accorde un coup de pied de réparation.

39.  Un joueur joue d’une manière dangereuse en levant la jambe lorsque 
l’adversaire essaie de toucher le ballon de la tête et entre en contact 
avec la tête de l’adversaire. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Il accorde un coup franc direct ou un coup de pied de réparation.
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1.  Un joueur botte un coup franc à l’extérieur de sa propre surface de 
réparation et touche délibérément une seconde fois le ballon des 
mains avant que celui-ci n’ait été touché par un autre joueur. Quelle 
doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il sanctionne la faute la plus grave et accorde un coup franc direct ou 
un coup de pied de réparation si l’infraction a eu lieu à l’intérieur de 
la surface de réparation.

2.  Un coup franc direct est accordé à une équipe dans sa propre surface 
de réparation. Le joueur botte le ballon directement à son gardien de 
but qui manque le ballon, qui entre dans le but. Quelle doit être la 
réaction de l’arbitre ? 

  Le coup franc doit être répété, le ballon n’étant pas sorti complète-
ment de la surface de réparation et de ce fait, pas mis en jeu correc-
tement.

3.  Un coup franc indirect est accordé à une équipe dans sa propre surface 
de réparation. Le joueur qui botte le coup, touche un coéquipier se 
trouvant dans ladite surface et le ballon pénètre dans son propre but. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le coup franc doit être répété, le ballon n’étant pas sorti complète-
ment de la surface de réparation et de ce fait, pas mis en jeu correc-
tement.

4.  Lorsqu’un coup de pied de but ou un coup franc est tiré depuis la 
surface de réparation du joueur bottant le coup, à quel moment les 
joueurs adverses peuvent-ils pénétrer dans la surface de réparation ? 

  Les joueurs adverses n’ont pas le droit de pénétrer dans la surface de 
réparation tant que le ballon n’est pas complètement sorti de ladite 
surface.

5.  Un coup franc peut-il être joué en soulevant le ballon avec un ou les 
deux pieds simultanément ? 

  Oui. Le ballon est en jeu dès qu’il est botté et a bougé.

 LOI 13 – COUPS FRANCS 
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6.  Lorsqu’un coup franc est accordé à une équipe, les joueurs peuvent-ils 
user de feintes tactiques afi n de tromper leurs adversaires ? 

  Oui. Ceci est autorisé et fait partie intégrante du football. Toutefois, 
si des adversaires se trouvent à moins de 9,15m du ballon avant qu’il 
ne soit en jeu, les joueurs fautifs doivent être avertis pour ne pas avoir 
respecté la distance requise.

7.  Un coup franc indirect est accordé à l’équipe attaquante en dehors de 
la surface de réparation de l’équipe défendante. L’arbitre oublie, lors 
de l’exécution, de lever son bras pour indiquer le coup franc indirect et 
le ballon est botté directement dans le but. Quelle doit être la réaction 
de l’arbitre ? 

  Il accorde un coup de pied de but et l’infraction initiale, sanctionnée 
d’un coup franc indirect, n’est pas annulée par l’erreur de l’arbitre.

8.  Un coup franc est accordé, et, un joueur botte le coup franc rapide-
ment. Un adversaire se trouve à moins de 9,15m du ballon et l’inter-
cepte. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il autorise la poursuite du jeu.

9.  Un coup franc est accordé, et, un joueur botte le coup franc rapide-
ment. Un adversaire se trouve près du ballon et l’empêche délibérément 
de botter le coup franc. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Le joueur est sanctionné et reçoit un carton jaune pour avoir retardé 
la reprise du jeu.
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1.  L’arbitre ordonne qu’un coup de pied de réparation soit retiré parce 
que le gardien de but s’est avancé avant le départ du ballon. Est-ce 
qu’un autre joueur peut recommencer ce coup de pied de répara-
tion ? 

  Oui.

2.  Lorsqu’un coup de pied de réparation est sur le point d’être botté, le 
gardien de but avance avant que le ballon ne soit botté et l’intercepte 
devant la ligne de but. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Le coup de pied de réparation est rejoué.

3.  Un coéquipier du joueur bottant un coup de pied de réparation entre 
dans la surface de réparation avant que le ballon ne soit en jeu. Lors-
que le ballon est botté, celui-ci est détourné par le gardien de but 
par-delà la barre transversale et sort du terrain de jeu derrière la ligne 
de but. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il accorde un coup de pied de coin.

4.  Un joueur botte un coup de pied de réparation avant que l’arbitre 
ait donné le signal de l’exécution. Quelle doit être la réaction de 
l’arbitre ? 

  Il ordonne le recommencement du coup de pied de réparation.
  
5.  Lors de l’exécution d’un coup de pied de réparation et après que l’ar-

bitre a donné le signal d’exécution, un coéquipier du joueur identifi é 
comme exécutant se précipite vers le ballon et botte celui-ci à sa place. 
Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

a) Si le ballon sort des limites du jeu ? 
b) Si le ballon est détourné à l’extérieur par le gardien de but ? 
c) Si le ballon est détourné par le gardien de but, rebondit à l’intérieur 

du terrain de jeu et que l’exécutant touche le ballon une seconde 
fois et marque le but ?

  Dans les trois cas, l’arbitre ordonne la répétition du coup de pied de 
réparation, pour non-respect de la procédure d’exécution. L’arbitre 
avertit également le coéquipier du joueur identifi é comme exécutant 
pour comportement antisportif.

 LOI 14 – COUP DE PIED DE RÉPARATION 
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6.  Lors de l’exécution d’un coup de pied de réparation, le ballon frappe 
un montant de but et/ou la barre transversale et éclate. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  Il interrompt le jeu, fait remplacer le ballon et reprend le jeu par une 
balle à terre.* Si cette situation intervient lors de la récupération des 
arrêts de jeu, le match est arrêté.

7.  Après que les arrêts de jeu ont été accordés pour permettre à un coup 
de pied de réparation d’être botté ou recommencé en fi n de première 
ou deuxième mi-temps du temps réglementaire, ou pendant les tirs 
depuis le point de réparation et que le ballon éclate ou devient défec-
tueux avant de toucher les poteaux, la barre transversale ou le gardien 
de but, sans avoir traversé la ligne de but. Quelle doit être la décision 
de l’arbitre ?

  Le coup de pied de réparation doit être recommencé avec un nouveau 
ballon.

8.  L’arbitre signale l’exécution d’un coup de pied de réparation. Un coé-
quipier de l’équipe bénéfi ciant du coup de pied de réparation frappe 
alors un adversaire à l’extérieur de la surface de réparation. L’arbitre a 
vu cet incident. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  L’arbitre exclut le joueur coupable du terrain de jeu pour acte de bru-
talité avant de permettre l’exécution du coup de pied de réparation.

9.  Lors d’un coup de pied de réparation, le joueur botte le ballon en 
arrière vers un coéquipier qui marque le but. Quelle doit être la réac-
tion de l’arbitre ? 

  Le coup de pied de réparation doit être recommencé car le ballon doit 
toujours être joué vers l’avant.

10.  Lors d’un coup de pied de réparation, le joueur botte le ballon vers 
l’avant pour un coéquipier qui marque le but. Ceci est-il permis ? 

  Oui, pour autant que le coup de pied de réparation ait été botté cor-
rectement et selon la procédure.
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11.  Un défenseur se trouvant dans sa propre surface de réparation frappe 
un adversaire alors que le ballon est en jeu dans la surface de répara-
tion opposée. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le jeu est interrompu. Un coup de pied de réparation est accordé 
contre le défenseur et il est exclu du terrain de jeu pour acte de bru-
talité.

12.  Sur un terrain gorgé d’eau, un joueur place le ballon à côté du point 
de réparation pour l’exécution du coup de pied de réparation. Ceci 
est-il permis ? 

  Non.

13.  Un match est prolongé pour permettre l’exécution d’un coup de pied 
de réparation. Le gardien de but peut-il être remplacé avant que le 
coup ne soit botté ? 

  Oui. Il peut être substitué par un autre joueur éligible sur le terrain de 
jeu ou remplacé par un remplaçant désigné comme tel, pour autant 
que le nombre permis de remplacements ne soit pas dépassé.

14.  Un joueur bottant un coup de pied de réparation feinte le gardien de 
but avant de tirer. Ceci est-il permis ? 

  Oui.

 LOI 14 – COUP DE PIED DE RÉPARATION 
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a) Les tirs au but du point de réparation pour déterminer le vainqueur 
d’un match font-ils partie de la durée du match ?

  Non.

b) Les capitaines des deux équipes refusent mutuellement de par-
ticiper aux tirs au but du point de réparation pour déterminer le 
vainqueur d’un match, bien que ceci soit stipulé dans le règlement 
de la compétition. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre rapporte les faits aux autorités compétentes.

c) Qui est responsable de la sélection des joueurs exécutant les tirs 
au but du point de réparation pour déterminer le vainqueur d’un 
match ?

  Chaque équipe est responsable de la sélection des joueurs, ainsi que 
de l’ordre de passage, parmi les joueurs présents sur le terrain de jeu 
à la fi n du match.

d) Lors de l’exécution des tirs au but du point de réparation qui déter-
minent le vainqueur d’un match, le ballon frappe le montant du 
but ou la barre transversale et éclate avant d’avoir traversé la ligne 
de but. Le tir au but doit-il être recommencé ? 

  Non.

e) Un joueur blessé peut-il renoncer à la séance des tirs au but du 
point de réparation pour déterminer le vainqueur d’un match ?

  Oui, mais il ne peut pas être remplacé par un autre joueur.

f) A la fi n d’un match, les joueurs d’une équipe quittent le terrain de 
jeu et n’y reviennent pas pour l’exécution des tirs au but du point 
de réparation. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Tous les joueurs n’étant pas blessés doivent participer à la séance des 
tirs au but du point de réparation. S’ils ne reviennent pas sur le terrain 
de jeu, les tirs au but ne seront pas effectués et l’arbitre rapportera les 
faits aux autorités compétentes.

TIRS AU BUT DU POINT DE RÉPARATION 
POUR DÉTERMINER LE VAINQUEUR DU MATCH
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g) Un joueur peut-il être sanctionné ou expulsé pendant la séance 
des tirs au but du point de réparation ?

  Oui.

h) Les tirs au but du point de réparation sont sur le point d’être 
effectués pour déterminer le vainqueur d’un match. Est-ce que 
l’une des deux équipes, qui n’a encore eu recours à aucun rem-
placement, peut remplacer un ou plusieurs de ses joueurs avant le 
début des tirs au but ?

  Non. Uniquement les joueurs présents sur la pelouse à la fi n du match 
ont le droit de prendre part à la séance des tirs au but.

i) L’éclairage artifi ciel du stade tombe en panne après les prolonga-
tions mais avant le début, ou pendant, la séance des tirs au but du 
point de réparation. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  L’arbitre accorde un temps raisonnable pour la réparation, mais s’il 
n’est pas possible de continuer, le résultat sera décidé selon le règle-
ment de la compétition.

j) Durant la séance des tirs au but du point de réparation, un des 
deux gardiens de but est exclu. Peut-il être remplacé par un rem-
plaçant désigné comme tel ?

  Non.

k) Durant la séance des tirs au but du point de réparation, un des 
deux gardiens se blesse et est incapable de continuer. Peut-il être 
remplacé par un des remplaçants ?

  Oui. Pour autant que le nombre de remplaçants autorisé ne soit pas 
déjà utilisé.

l) Durant la séance des tirs au but du point de réparation, une équipe 
a moins de sept joueurs. L’arbitre doit-il abandonner la séance des 
tirs au but du point de réparation ?

  Non. Les tirs au but ne font pas partie du match.

TIRS AU BUT DU POINT DE RÉPARATION 
POUR DÉTERMINER LE VAINQUEUR DU MATCH
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m) Durant la séance des tirs au but du point de réparation, un ou 
plusieurs joueurs sont blessés ou sont expulsés. L’arbitre doit-il 
s’assurer qu’un nombre égal de joueurs de chaque équipe reste à 
l’intérieur du cercle central et qu’ils doivent botter les coups ?

  Non. Le nombre égal dans chaque équipe s’applique seulement au 
début de la séance des tirs au but du point de réparation.
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1.  Le ballon franchit la ligne de touche et sort des limites du terrain de 
jeu. Avant la rentrée de touche, un joueur frappe délibérément un 
adversaire. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Il exclut le joueur du terrain de jeu pour acte de brutalité et reprend 
le jeu par une rentrée de touche.

2.  Un joueur effectue une rentrée de touche. Le ballon n’entre pas sur le 
terrain de jeu mais reste en dehors des limites du terrain. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  La rentrée de touche doit être recommencée.

3.  Un joueur, effectuant correctement une rentrée de touche, lance 
intentionnellement le ballon sur la tête d’un adversaire. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ? 

  Le jeu est interrompu. Si, de l’avis de l’arbitre, le joueur est coupable 
d’un comportement antisportif, il est averti ou exclu du terrain de 
jeu pour acte de brutalité. Le jeu reprend par un coup franc direct en 
faveur de l’équipe adverse à l’endroit où l’infraction a été commise 
c.-à-d. à l’endroit où l’adversaire a été touché par le ballon.

4.  Y a-t-il une distance maximum à respecter depuis la ligne de touche 
où la rentrée de touche doit être effectuée ? 

  Non. Une rentrée de touche doit être effectuée depuis l’endroit où le 
ballon est sorti.

5.  Un adversaire se trouve juste devant le joueur effectuant la rentrée de 
touche et l’empêche de remettre le ballon en jeu. Quelle doit être la 
réaction de l’arbitre ? 

  Il permet au joueur d’effectuer la rentrée de touche si l’adversaire reste 
immobile et à l’intérieur du terrain de jeu. S’il bouge ou gesticule afi n 
de distraire l’exécutant, l’adversaire sera averti pour comportement 
antisportif.

 LOI 15 – RENTRÉE DE TOUCHE 
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6.  Un joueur effectue la rentrée de touche avec partiellement les deux 
pieds derrière ou sur la bande de terrain extérieure à cette ligne ou 
avec ses pieds sur le terrain de jeu et les talons sur la ligne de touche. 
Ceci est-il permis ? 

  Oui, pour autant qu’il ait au moins partiellement les deux pieds au 
sol soit sur la ligne de touche soit sur la bande de terrain extérieure à 
cette ligne.

7.  Une rentrée de touche, effectuée incorrectement, est jouée directe-
ment sur un adversaire. Le jeu peut-il continuer en appliquant la règle 
de l’avantage ? 

  Non. La rentrée de touche doit être rejouée par un joueur de l’équipe 
adverse.

8.  Un joueur peut-il effectuer une rentrée de touche à genoux ou 
assis ? 

  Non. Une rentrée de touche est uniquement autorisée selon la procé-
dure décrite dans les Lois du Jeu.

9.  Un joueur est-il autorisé à effectuer une rentrée de touche acrobati-
quement, par ex. en faisant une pirouette ? 

  Oui. Pour autant que la procédure de la rentrée de touche telle que 
décrite dans les Lois du Jeu soit respectée.

10.  Une rentrée de touche est effectuée par un joueur. Il lance le ballon 
directement vers son propre gardien de but qui essaie de s’en saisir 
des mains, en le touchant, avant qu’il n’entre dans le but. Toutefois, 
le ballon entre dans le but. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Un but est accordé.

11.  Le joueur devant lancer le ballon retarde délibérément la rentrée de 
touche. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ?

  Le joueur doit être sanctionné pour avoir retardé la reprise du jeu. Le 
jeu reprend avec une rentrée de touche à l’équipe de ce joueur.
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1.  Un joueur bottant un coup de pied de but correctement, retouche 
délibérément avec les mains le ballon une fois que ce dernier est sorti 
de la surface de réparation mais avant d’avoir été touché par un autre 
joueur. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Un coup franc direct est accordé à l’équipe adverse et le joueur devrait 
être sanctionné selon les Lois du Jeu.

2.  Un joueur, autre que le gardien de but, botte un coup de pied de but 
en dehors de la surface de réparation mais à cause d’un fort vent, le 
ballon revient dans la surface de réparation sans qu’un autre joueur ne 
l’ait touché auparavant. Un joueur de l’équipe défendante, autre que 
le gardien de but, se saisit du ballon avec les mains dans la surface de 
réparation. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Un coup de pied de réparation est accordé à l’équipe adverse et le 
joueur doit être sanctionné conformément aux Lois du Jeu.

3.  Un gardien de but botte un coup de pied de but en dehors de la sur-
face de réparation mais à cause d’un fort vent, le ballon revient dans la 
surface de réparation sans avoir été touché par un autre joueur aupa-
ravant. Le gardien de but tente de stopper le ballon en le touchant 
des mains, mais le ballon entre toutefois dans le but. Quelle doit être 
la décision de l’arbitre ? 

  Il accorde un coup franc indirect à l’équipe adverse *.

4.  Après qu’un coup de pied de but a été botté mais avant que le ballon 
soit complètement sorti de la surface de réparation, un adversaire 
pénètre dans ladite surface et est victime d’une faute par un défen-
seur. Quelle doit être la réaction de l’arbitre ? 

  Le défenseur est averti ou exclu, selon la gravité de la faute, et le jeu 
est repris par un nouveau coup de pied de but.

5.  Lors d’un coup de pied de but, le ballon touche l’arbitre à l’intérieur 
de la surface de réparation tandis que le match continue. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  Aucune action n’est nécessaire. Le ballon reste en jeu même en ayant 
touché l’arbitre à l’intérieur du terrain de jeu.

 LOI 16 – COUP DE PIED DE BUT 



47

6.  Un joueur botte un coup de pied de but et le ballon passe au-delà de 
la ligne de but sans être sorti de la surface de réparation. Quelle doit 
être la réaction de l’arbitre ?

  Le coup de pied de but est recommencé.
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1.  Lors d’un coup de pied de coin, comment le ballon doit-il être placé 
dans le quart de cercle ? 

  Le diagramme illustre quelques positions correctes et incorrectes.

6.04   00094   HD   1‘500   nbo/hpf

 LOI 17 – LE COUP DE PIED DE COIN


